
1Q1 flI, DÉATS DES COMMUNES

i McKenzie (secrétaire parlementaire du ministre
res des anciens combattants): Monsieur le Président,
mbre du comité d'organisation du gouvernement qui
iardi dernier pour rédiger un rapport sur la Société
le des postes. Je veux assurer à la Chambre que je
'dé d'entrevue à aucun représentant des médias . Il a
fait compris à la séance de ce comité que notre rap-
confidentiel. Un membre de ce comité a donc vrai-

é atteinte à nos privilèges.
n Graham (Kootenay-Est-Revelstoke): Monsieur le
,j'étais membre du comité d'organisation du gouver-
ui a siégé le mardi 9 décembre 1986 pour rédiger un
ouchant la Société canadienne des postes. Les rap-
comités demeurent confidentiels tant qu'ils n'ont pas
és à la Chambre. Un membre d'un comité qui com-
ndiscrétion viole donc nos privilèges. Je veux assurer
ribre que je n'ai adressé la parole à aucun journaliste
1se canadienne le mardi 9 décembre 1986.
Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
de Selkirk-Interlake (M. Holtmann) a essayé de

r de ce qu'il appelle une violation de privilèges. Tout
tiens à faire observer, avec le plus grand des respects,

le député n'a fait que présenter une doléance,
n'a pas manifesté l'intention de présenter une motion
lécidé qu'il existe de prime abord matière à privilège.
conditions, je le répète, il n'a fait tout au plus que
Une doléance.

tre, et j'ai eu beau écouter attentivement ce que le
dit, il n'a pas affirmé clairement que le comité avait
ln rapport. Il a paru dire qu'il y avait eu une sorte de
on au cours d'une séance à huis clos du comité. S'il

Privilège-M. Holtmann

collègues d'ailleurs, de tenter d'introduire à la Chambre un
procédé si contraire à l'esprit britannique et, encore plus, à
l'esprit canadien. On devrait les condamner pour cette
raison...

( (15 20)

M. le Président: A l'ordre. J'ai écouté attentivement le
député de Windsor-Ouest (M. Gray) car il plaide bien sa
cause. Je ne voudrais pas qu'il aille jusqu'à prêter des inten-
tions aux députés. Le député de Windsor-Ouest me semble
avoir bien exprimé son point de vue. La présidence ne suppose
absolument pas que les députés qui ne sont pas intervenus sont
de ce fait condamnés ou même soupçonnés.

M. Cyril Keeper (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur le
Président, j'hésite à prendre la parole pour dire que je n'ai pas
parlé aux journalistes de ce qui s'est passé au comité. Il me

faut cependant affirmer bien clairement que je n'ai pas révélé
à la presse ce qui s'est passé au comité; mais si j'hésite à le dire
c'est parce que je ne veux pas nourrir les soupçons ni encoura-
ger l'idée qu'il existerait une règle selon laquelle tout ce qui se
passe au comité de direction est confidentiel.

Je soutiens que la confidentialité de ce qui se passe dans un
comité de direction dépend de la confiance et de l'accord exis-
tant entre les membres et est affaire d'honneur et de jugement.
Si un membre d'un comité parle à la presse, cela ne nous
empêche pas de faire notre travail de députés.

Je voudrais faire une autre remarque. Ce n'est pas parce que
ln Presse canadienne affirme qu'un député a dit une chose, que
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